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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « SOCIETE DE GESTION DE LA JETEE DU TERMINAL PETROLIER DORALEH (SJTP) » SA 

Siège social : Plateau du serpent, immeuble Heego, 1erétage, boite postale 2614- DJIBOUTI  

Adresse : Rue Ras Makonnen, BP : 873 - DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 27/03/2024 à 12H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 16557/B/SA  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

 

Objet de la modification :  MODIFICATIONS STATUTAIRES/NOMINATION DES ADMINISTRATEURS 

➢ Suite au procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire et aux dépôts de nouveaux statuts « SOCIETE DE GESTION DE LA JETEE DU TERMINAL PETROLIER 

DORALEH (SJTP) » SA en date du 21/03/2024, déposés et certifiés par Me MOUKTAR OMAR GHALEB, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes :                                                                                             

 

I- MODIFICATIONS STATUTAIRES  

 

ARTICLE 12 NOUVEAU : CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

« La société est administrée par un conseil d’administration composé de trois membres au moins et de douze membres au plus. Les membres du conseil d’administration sont 

nommés par l’assemblée générale pour une durée de trois ans renouvelables ». 

 

Les dispositions des articles 13 et 14 des statuts sont entièrement supprimées. 

En conséquence de la suppression des articles 13 et 14 des statuts, les articles 15 et suivants des statuts deviennent l’article 13 suivants des statuts. 

   

II- NOMINATION DES ADMINSITRATEURS : 

 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires prévues à l’article L.315-72 du C ode de commerce de Djibouti, 

décide de nommer, conformément à l’article L.315-9 du Code de commerce de Djibouti, en qualité de d’administrateur de la société : 

- ABOUBAKER OMAR HADI, de nationalité djiboutienne et demeurant à Haramouss, 

- SLIM FERIANI, de nationalité britannique et demeurant au Héron, 

- Jean-André GBARSSIN, de nationalité française et demeurant  à Haramouss, 

- ABDI IBRAHIM FARAH, de nationalité djiboutienne et demeurant à Gabode, 

- GUEDID ABOUBAKER AHMED, de nationalité djiboutienne et demeurant au Héron, 

 

Ces nominations seront effectives à l’issue de la présente assemblée générale et pour une durée de trois (3) exercices, laquelle prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire 

ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expirent ces mandats, conformément aux statuts de la société. 

 

ABOUBAKER OMAR HADI, SLIM FERIANI, Jean-André GBARSSIN et ABDI IBARAHIM FARAH, préalablement pressentis, ont déclaré accepter les fonctions qui leur sont 

confiées par la présente résolution et ne pas faire l’objet d’aucune mesure ou incompatibilité susceptible de leur interdire l’exercices de ces fonctions. 

 


